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Calgary 

Charlottetown 

Edmonton 

Fredericton 

Halifax 

Montréal 

Ottawa 

Québec 

Regina 

Saint-Jean 

Saskatoon 

Thunder Bay 

Toronto 

Vancouver 

Victoria 

Whitehorse 

Winnipeg 

Yellowknife 
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Distances officielles par la route 

plusieurs années en y apposant tous les ans une vignette autocollante. Dans certaines 
provinces les plaques accompagnent le véhicule lorsque celui-ci est vendu, mais dans 
d'autres l'ancien propriétaire les conserve. 

Législation sur la responsabilité en matière de sécurité. Toutes les provinces ont adopté 
des mesures législatives concernant la responsabilité en matière de sécurité. De façon 
générale, les lois prévoient la suspension automatique du permis de conduire et de 
l'immatriculation du véhicule de toute personne condamnée pour infraction grave 
(conduite avec facultés affaiblies, conduite pendant la période de suspension, conduite 
dangereuse) ou d'une personne dont le véhicule non assuré est impliqué directement ou 
indirectement dans un accident entraînant des dommages d'un montant spécifié ou des 
blessures ou la mort d'une personne. 

Assurance et Caisse d'indemnisation des victimes d'accidents d'automobile. Dans la 
plupart des provinces et les deux territoires, un régime d'assurance obligatoire était en 
vigueur en 1977 (tableau 15.14). Les autres provinces avaient adopté des mesures 
législatives établissant une caisse couramment appelée Caisse d'indemnisation des 
victimes d'accidents d'automobile. Cette caisse paie les dommages reconnus à la suite 
d'accidents d'automobile lorsqu'il est impossible d'en recouvrer le montant par la voie 
légale ordinaire. A Terre-Neuve, dans l'île-du-Prince-Édouard, en Nouvelle-Ecosse et 
au Québec, la caisse est alimentée par les sociétés d'assurances. Dans les provinces où 
l'assurance n'est pas obligatoire, elle est alimentée par un droit perçu chaque année 


